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I.1 - Situation administrative et géographique 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

La commune, d’une superficie d’environ 2 034 hectares, possède à la fois un relief de plateau et de vallée. QUINCAMPOIX comprend un centre 

bourg et plusieurs hameaux ou écarts. 

 

La population de QUINCAMPOIX en 2009 s’élevait à 3 139 habitants, pour une densité de 154,3 habitants au km². 

 

Plusieurs voies marquent le territoire communal. QUINCAMPOIX est traversée par les routes départementales n° 928, 90, 47, 151, 53 et 61. Les 

autres voies sont secondaires et supportent un trafic moins important : ce sont des voies communales, privées et chemins ruraux. 

La commune est également traversée, d’Ouest en Est par l’autoroute A 28 ; la voie ferrée longe la limite Sud-Est du territoire communal. 

QUINCAMPOIX est située dans le département de la Seine Maritime, au Nord-Est de la ville de 

Rouen. Elle fait partie du Canton de Clères et adhère à la Communauté de Communes des Portes 

Nord-Ouest de Rouen. Elle dépend du Pays Entre Seine et Bray. QUINCAMPOIX est une commune 

périurbaine du pôle urbain de Rouen, elle est d’ailleurs sous l’influence de ce pôle administratif, 

économique et touristique attractif. 

 

Elle est bordée de 9 communes : Saint-Georges-sur-Fontaine, Bosc-Guerard-Saint-Adrien, 

Houppeville, Isneauville, Fontaine-sous-Préaux, Préaux, La-Vieux-Rue, Morgny-la-Pommeraye, 

Saint-André-sur-Cailly. 

 

QUINCAMPOIX se trouve à 12 km de Rouen, 50 km de Dieppe, 65 km d’Evreux, 75 km de 

Beauvais, 100 km du Havre, 100 km d’Amiens, 135 km de Caen et 140 km de Paris. 

 

Par l’intermédiaire du réseau routier départemental, la commune est donc connectée à de forts pôles 

administratifs, attractifs et touristiques mais également de bassins d’emplois et de vie.  

 

La commune de Quincampoix est considérée par le SCOT comme l'un des 4 pôles majeurs de 

développement, avec Buchy, Clères et Montville, en raison essentiellement de son rôle « d'entrée de 

territoire » sur l'axe principal de la RD 928, de son offre résidentielle et de services, et de sa proximité 

avec l'agglomération rouennaise et certains projets structurants comme le contournement Est. 

 

Pays entre Seine et Bray 
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I.2 - Données démographiques 
 

 

I.2.1 Le poids démographique de QUINCAMPOIX 

 

Au recensement de 2009, QUINCAMPOIX comptait 3 139 habitants, soit la 2
ème

 commune du Pays, pour un territoire d’une surface de 2 034 

hectares. La densité de population de QUINCAMPOIX confirme la dualité de ce territoire : un pôle construit conséquent, voisin de 

l’agglomération rouennaise, entouré de vastes terres agricoles. En effet, en 2009, la densité de population était de 154,3 habitants au km². Ce 

chiffre est supérieur à celui du canton de Clères (115,8 habitants au Km² en 2007). La commune représentait, en 2007, 14,1 % du poids 

démographique du canton. 

 

 

I.2.2 Evolution de la population 

 

Depuis près de 40 ans, la population de QUINCAMPOIX connait une évolution 

positive, marquée par de légères fluctuations. Entre 1968 et 2009, la population 

communale a triplé, passant ainsi, respectivement, de 1022 à 3139 personnes. Cette 

tendance semble se poursuivre aujourd’hui.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  1968 1975 1982 1990 1999 2009 

Population 1 022 1 242 1 676 2 107 2 690 3 139 

Densité moyenne (hab/km²) 50,2 61,1 82,4 103,6 132,3 154,3 

27 km 10 km 

130 km 

Source INSEE 2009 
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I.2.3 Analyse des mouvements naturels et migratoires de la population 

 

L’évolution de la population communale est liée à la combinaison de 2 facteurs :  

le solde naturel et le solde migratoire.  

 

Depuis ces 40 dernières années ces 2 indicateurs demeurent positifs, induisant  

l’évolution positive de la population communale : 

- Solde naturel : le nombre de naissances est supérieur à celui des décès.  

Ce phénomène se vérifie, par exemple sur le graphique ci-joint. 

- Solde migratoire : les arrivées sur la commune sont plus importantes  

que les départs. 

 

Il est à noter que lorsqu’on analyse les variations annuelles moyennes de la population, la part du solde migratoire est bien plus importante que la 

part du solde naturel. On constate donc que, pour la commune de QUINCAMPOIX, le solde migratoire influe fortement l’évolution générale de 

la population communale. 

 

Bien souvent, l’apport d’une nouvelle population entraîne quelques années plus tard, la progression du solde naturel. Cependant, il est nécessaire 

d’être vigilant, car si les mouvements migratoires s’atténuent cela risque d’entraîner les mêmes résultats concernant le solde naturel, avec une 

rapidité extrême la population peut ainsi diminuer. 

Il s’agit aujourd’hui d’une réflexion globale relative à la manière d’appréhender l’évolution de la population au regard des mouvements 

antérieurs. 

 

INDICATEURS 

DEMOGRAPHIQUES 
1968 à 1975 1975 à 1982 1982 à 1990 1990 à 1999 1999 à 2009 

Variation annuelle moyenne 

de la population en % 
2,8 4,4 2,9 2,7 +1,6 

- due au solde naturel en % 1 0,8 0,3 0,7 +0,6 

- due au solde apparent 

des entrées sorties en % 
1,9 3,6 2,6 2,1 +0,9 

Taux de natalité en ‰ 16,7 14,4 10,4 12,3 10,2 

Taux de mortalité en ‰ 7,1 6,9 7 5,6 4,1 

Source INSEE 2009 

Source INSEE 2009 
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I.2.4 Analyse comparative par âge et par sexe 

 

La population de QUINCAMPOIX est relativement jeune : en 2009, quasiment un 

quart de la population (19,70 %) a moins de 15 ans et 34,8 % a moins de 30 ans. Les 

personnes de 75 ans et plus représentent 6,1 % des habitants de la commune.  

 

Suivant ces chiffres, il est important de maintenir un équilibre et un renouvellement de 

la population, afin de poursuivre la dynamique démographique de la population. 

 

A QUINCAMPOIX, on constate, ci-contre, que la tranche d’âge majoritaire est celle 

des 45 à 59 ans. Ce phénomène se vérifie pour les 2 sexes.  

 

Concernant la répartition Hommes/Femmes, en 2009, les femmes étaient plus 

nombreuses puisque QUINCAMPOIX comptait 1 599 femmes et 1 540 hommes. 

 

 

 

 

Une analyse plus précise révèle que le nombre de femmes est supérieur ou égal à celui des hommes pour une majorité des classes d’âge (excepté 

pour les 0-14 ans , 45-59 ans et les 60-74 ans), notamment pour les 75 ans et plus (espérance de vie plus importante des femmes).  

 

A travers ces chiffres, il faut donc : 

- veiller au maintien de la dynamique démographique. 

- et prolonger l’effort en terme d’apport de la population et d’autre part d’analyser les flux actuels dans l’ancien. 

  Hommes % Femmes % 

Ensemble 1540 100 1599 100 

0 à 14 ans 308 20 310 19,4 

15 à 29 ans 233 15,1 244 15,3 

30 à 44 ans 259 16,8 299 18,7 

45 à 59 ans 413 26,8 390 24,4 

60 à 74 ans 248 16,1 240 15 

75 à 89 ans 74 4,8 105 6,6 

90 ans ou plus 5 0,3 10 0,6 

      

0 à 19 ans 423 27,4 453 28,3 

20 à 64 ans 906 58,9 911 56,9 

65 ans ou plus 211 13,7 236 14,8 

Source INSEE 2009 
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I.2.5 Evolution des classes d’âge 

 

L’évolution des classes d’âge montre une baisse de la part des 0-14 ans, en lien avec la 

baisse de la part des 30-44 ans. 

En outre, on observe une progression de toutes les autres classes d’âge et plus 

particulièrement des 45-59 ans (+ 3,2 points). 

Ce constat soulève l’amorce d’un phénomène de vieillissement de la population. Ce 

dernier n’est pas encore fortement marqué car, on observe une évolution positive de la 

classe d’âge des 15-29 ans. 

 

Toutefois, l’augmentation des 45 ans et plus peut entraîner par la suite de profonds 

changements de la population, et de l’âge de celle-ci : les accédants de 40-59 ans pouvant 

vieillir sur place et les enfants devenir plus âgés et choisir de migrer. Il est indispensable  

de renouveler et varier les apports de population pour ne pas entraîner un vieillissement brutal de la population. 

Il semble important de permettre l’accueillir de jeunes couples pour préserver un solde naturel positif observé depuis ces 40 dernières années. 

 

 

 

I.3 Analyse des ménages et de leur composition 
 

Le nombre total des ménages sur la commune a connu une augmentation entre 1999 et 2009, passant respectivement de 928 à 1 158 ménages, 

soit 230 ménages supplémentaires. 

 

Entre les 2 périodes intercensitaires, on observe : 

- une augmentation des ménages d’une personne, avec des variations marquées : hausse du nombre d’hommes seuls et forte 

augmentation des femmes seules, 

- une forte augmentation du nombre de couples sans enfants (+ 158 ménages), accompagnée d’une forte augmentation de la part de ces 

derniers parmi les ménages avec famille (23,7 % en 1999 et 30,3 % en 2007). 

- une augmentation du nombre de couples avec enfants (+ 35 couples), 

-  une relative stabilité du nombre de familles monoparentales.  

 

Source données INSEE 2009  
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Le nombre moyen d’occupants par ménage est en baisse depuis 1968 et se situe à 2,7 

en 2009 à QUINCAMPOIX.  Cette évolution correspond à une tendance nationale, 

liée au phénomène de desserrement de la population : sous l'effet du vieillissement de 

la population, de la baisse du nombre moyen d'enfants par femme, de la multiplication 

de familles monoparentales et de la décohabitation plus précoce des jeunes adultes, le 

nombre de personnes par ménage diminue. 

 

 

I.4 Analyse et évolution du parc de logements 
 

I.4.1 Le parc de logements 

 

Depuis 1968, la commune de QUINCAMPOIX connait une croissance progressive de son parc, pour atteindre 1 202 logements en 2009. 

Le nombre de résidences principales domine, en effet, elles constituent 96,8 % du parc de logements. On note une baisse du nombre de 

résidences secondaires (3 en 2009) depuis 1968. Ce processus atteste de la pression foncière. 

L'existence d'un parc de logements vacants est indispensable pour assurer une fluidité du marché et permettre aux habitants d'une commune de 

changer d'habitation en fonction de leurs besoins (naissance, départ des enfants, séparation...). Un taux équivalent à 6% du parc de logements 

permet d'assurer une bonne rotation de la population dans ce même parc sans avoir besoin de beaucoup de nouvelles constructions.  

 

Nombre 

de 

ménages 

Ménages 1 

personne 

Ménages 

Hommes 

seuls 

Ménages 

Femmes 

seules 

Ménages 

Autres 

sans 

famille 

Ménages 

avec 

famille(s) 

Ménage 

famille 

principale 

Couple 

sans 

enfant 

Ménage 

famille 

principale 

Couple 

avec 

enfant(s) 

Ménage 

famille 

principale 

Famille 

monoparentale 

1999 928 168 68 100 8 752 220 484 48 

2009 1158 199 75 125 8 951 378 519 54 

1999-2009 230 31 7 25 0 199 158 35 6 

 

Source INSEE 2009 

Evolution de la taille des ménages 

Source INSEE 2007 
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A QUINCAMPOIX ce taux s’élève à 3 %, en progression par rapport à 1999. Les élus ont précisé que ce chiffre est en forte baisse pour les 

années suivantes. Si l’on considère que certains de ces logements ne sont pas occupés du fait de leur vétusté ; le faible nombre de logements 

vacants habitables révèle une demande importante d’installation sur la commune. Il sera par conséquent nécessaire de palier à cette faiblesse de 

la mutation du parc en prolongeant le rythme de construction des années les plus équilibrées. 

 

 

 

 

 

 

 

Selon l’INSEE, 39 logements sont recensés vacants en 2009. En 2012, après contrôle de la commune, ce sont 14 logements vacants recensés en 

octobre 2012 pour des raisons de décès, successions, maisons à vendre. 

 

 

I.4.2 Ancienneté du parc de logement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  1968 1975 1982 1990 1999 2009 

Ensemble 318 402 563 757 953 1 202 

Résidences principales 290 374 536 713 930 1 160 

Résidences secondaires et logements occasionnels 16 14 10 11 6 3 

Logements vacants 12 14 17 33 17 39 

 Nombre % 

Résidences principales construites avant 2005 1 061 100 

Avant 1949 187 17,6 

De 1949 à 1974 155 14,6 

De 1975 à 1989 383 36 

De 1990 à 2004 337 31,8 

Source INSEE 2007 

Résidences principales selon l’époque d’achèvement 
Le parc de logement de QUINCAMPOIX est relativement diversifié 

et récent. En effet, une majorité (36%) des constructions a été réalisée 

entre 1975 et 1989. 

 

Le parc le plus ancien (avant 1949) représente une part de 17,6% des 

logements. 

 

 

 
La diversité du parc en fonction de son âge est importante, ce qui 

entraîne également à long terme une gestion du parc vieillissant. Il 

semble donc nécessaire d’équilibrer le parc les prochaines années en 

construisant de façon régulière. La diversité permettra également de 

satisfaire différents types de demande. 

 

Source INSEE 2009 
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 I.4.3 La typologie des résidences principales 

 

Les résidences principales se composent en large majorité de logements individuels. 

Depuis 1949, la construction d’appartements en tant que résidence principale est 

relativement faible. On distingue 2 phases de construction : avant 1949 et entre 1975 et 

1989. La résidence pour personnes âgées est comptabilisée pour ce type de logement. 

Depuis 1975, la construction de logements individuels est très importante.  

En 2007, 94,1 % des résidences principales correspondent à des maisons individuelles.  

 

D’après la structure par âge de la population, la résidence principale correspond à une 

réelle demande de la population. Cependant, il est important de pouvoir satisfaire les 

demandes existantes sur la commune et une prévision de logements locatifs aidés pour de 

jeunes couples peut être la bienvenue, tout dépend également les activités et les structures 

d’accueil en place à proximité de la commune. 

  

 

I.4.4 Le statut d’occupation des résidences principales en 2009 

 

La commune se caractérise par l’importance de l’accession à la propriété. En effet, en 2009, les propriétaires représentent 83,7 % des occupants 

des résidences principales, chiffre en augmentation par rapport à 1999.  

Les locataires représentent 15,2 % des statuts d’occupation, taux stable par rapport à 1999. En 2009, 56 logements HLM étaient comptabilisés.  

Les personnes vivant à QUINCAMPOIX restent, en moyenne, 14 ans dans le même logement. On note donc un attachement à la commune, 

notamment lié au cadre de vie et à la proximité de l’agglomération rouennaise. 

 2009    1999  

 Nombre % 

Nombre de 

personnes 

Ancienneté moyenne 

d'emménagement en année(s) Nombre % 

Ensemble 1 160 100 3 135 16 930 100 

Propriétaire 971 83,7 2 702 18 769 82,7 

Locataire 176 15,2 400 7 135 14,5 

dont d'un logement HLM loué vide 56 4,8 85 8 59 6,3 

Logé gratuitement 12 1,1 34 16 26 2,8 

Résidences principales selon le type de 

logement et la période d’achèvement 

Source INSEE 2007 
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I.4.5 Les éléments de confort des résidences principales 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 I.4.6 Le nombre de pièces par résidences principales 

  2009 % 1999 % 

Ensemble 1 160 100 930 100 

Salle de bain avec baignoire ou 

douche 
1 141 98,4 911 98 

Chauffage central collectif 42 3,6 14 1,5 

Chauffage central individuel 499 43,1 355 38,2 

Chauffage individuel "tout 

électrique" 
434 37,4 377 40,5 

 2009 % 1999 % 

Ensemble 1 160 100 930 100 

Au moins un emplacement 

réservé au stationnement 1 016 83 780 83,9 

Au moins une voiture 1 088 93 849 91,3 

- 1 voiture 380 32 328 35,3 

- 2 voitures ou plus 708 60,9 521 56 

  2009 1999 

Nombre moyen de pièces 

par résidence principale 
5,4 4,8 

 2009 % 1999 % 

Ensemble 1 160 100 930 100 

1 pièce 40 3,5 51 5,5 

2 pièces 20 1,7 19 2 

3 pièces 76 6,5 108 11,6 

4 pièces 191 16,5 187 20,1 

5 pièces ou plus 833 71,8 565 60,8 

Le parc de logement de QUINCAMPOIX est confortable. En effet, 98,4 

% des résidences principales disposent d’une baignoire ou d’une douche, 

taux en progression par rapport à 1999 (98%). Des opérations de 

réhabilitations, rénovations ont permis d’améliorer le parc de logements 

de QUINCAMPOIX.  

 

En 2009, 93 % des ménages disposaient au moins d’un véhicule, contre 

91,3% en 1999. 

 

Le besoin de mobilité s’est accentué en 7 ans. 

 

L’analyse des résidences principales en fonction du nombre de pièces est révélatrice des 

modifications récentes du parc : ainsi, en 1999, le nombre moyen de pièces par résidence 

principale était de 4,8. En 2009, ce chiffre était passé à 5,4. Une majorité (71,8 %) du 

parc de logement était composée de 5 pièces ou plus. 

 

On constate également une évolution des petits logements : entre 1999 et 2009, baisse du 

nombre de logements comportant 1 et 2 pièces. Il est à noter que la résidence pour 

personnes âgées comporte essentiellement cette gamme de logements ; d'où un certain 

nombre de petits logements sur la commune. 

 

Source INSEE 2009 

Source INSEE 2009 

Source INSEE 2009 

Source INSEE 2009 
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I.4.7 Les mécanismes de consommation du parc de logement / Fonctionnement du marché local 

 

L'indice de construction sur la commune de Quincampoix est de 8,04 logements par an pour 1000 habitants sur la période 1999-2006. 

La commune de QUINCAMPOIX a traité au total 163 dossiers de permis de construire pour des habitations neuves entre 2000 et 2010, soit en 

moyenne 15 dossiers par an. Le rythme varie selon les années : de 41 permis en 2004 à 1 en 2010. On constate une diminution du rythme de 

construction depuis 2005. 

 

Permis de construire délivrés pour la construction de logements neufs 

 

 

 

 

La commune compte 30 lotissements sur son lotissement communal.  

 

 

 

I.5 Données socio-économiques 
 

I.5.1 Analyse de la population active 

 

En 2009, QUINCAMPOIX comptait 2 073 actifs. Le taux d’activité a légèrement baissé 

entre 1999 (75%) et 2009 (71,6%).  

Bien entendu, les actifs ayant un emploi représentent la part la plus importante : 68,4 % ; 

chiffre en baisse par rapport à 1999 (+ 2,5 points). Les étudiants représentent une part de 

14 % et les retraités 10,9 %. 

 

Concernant la répartition entre les différentes classes d’âges, on constate que les 25-54 

ans connaissent le taux d’activité le plus important (96%), suivis par les 55-64 ans 

(47,4%), puis les 15-24 ans (26,9%). Cette répartition se retrouve aussi bien chez les 

hommes que chez les femmes. 

 

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 

28 21 17 10 41 15 8 9 4 9 1 

Source INSEE 2007 

Source Mairie 
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En revanche, on constate que le taux d’activité des hommes (76,3%) est supérieur 

à celui des femmes (72,2%).le phénomène est identique pour le taux d'emploi. 

D’autre part, le taux de chômage a diminué entre les 2 derniers recensements (-1 

point), passant de 5,3% en 1999, à 4,5% en 2009. Cette baisse s’observe, là aussi, 

chez les hommes, comme chez les femmes. Il est à noter que le chômage touche 

plus particulièrement les femmes âgées de 15 à 24 ans. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Concernant le statut des actifs ayant un emploi, on constate que la majorité est salariée 

(83,2%). Le temps partiel représente 17,3% des actifs en emploi et plus 

particulièrement les femmes, même si cette tendance semble diminuer entre 1999 et 

2009. 

 

 

 

 

 

 

 2009 1999 

Nombre de chômeurs 67 68 

Taux de chômage en % 4,5 5,3 

Taux de chômage des hommes en % 4,3 4,8 

Taux de chômage des femmes en % 4,8 5,8 

Part des femmes parmi les chômeurs en % 50,8 51,5 

 Population Actifs 

Taux d'activité 

en % 

Actifs ayant 

un emploi 

Taux d'emploi 

en % 

Ensemble 2 065 1 533 74,3 1 468 71,1 

15 à 24 ans 374 109 29,1 100 26,6 

25 à 54 ans 1 304 1 241 95,2 1 193 91,5 

55 à 64 ans 387 184 47,5 176 45,4 

Hommes 1 035 790 76,3 761 73,4 

Femmes 1 029 743 72,2 708 68,7 

 Nombre % 

dont % temps 

partiel 

dont % 

femmes 

Ensemble 1 426 100 17,3 48,2 

Salariés 1 187 83,2 18,6 52,0 

Non salariés 239 16,8 10,4 31,7 

Source INSEE 2009 

Source INSEE 2007 

Taux de chômage des 15-64 ans 

Part des salariés à temps partiel 

Source INSEE 2007 

Source INSEE 2009 

Source INSEE 2007 

Source INSEE 2007 

Part des salariés de 15 ans ou plus à temps partiel 
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I.5.2 Emploi et lieu de résidence 

En 2009, 193 personnes habitaient et travaillaient à QUINCAMPOIX.  

L’agglomération rouennaise constitue le principal bassin d’emploi des habitants de la commune. Ainsi, 80,7% des actifs ayant un emploi 

travaillent et habitent dans le département de la résidence. Toutefois, les habitants n’hésitent plus à aller travailler de plus en plus loin, d’autant 

plus que les infrastructures routières et autoroutières facilitent les déplacements. Ainsi, 2,1%% des habitants de QUINCAMPOIX se rendent dans 

un autre département de la région de résidence pour travailler et 3,6 % se dirigent dans une autre région. 

 

 2009 % 1999 % 

Ensemble 1 426 100 1 228 100 

Travaillent :     

dans la commune de résidence 193 13,5 170 13,8 

dans une commune autre que la commune de résidence 1 232 86,5 1 058 86,2 

située dans le département de résidence 1 150 80,7 994 80,9 

située dans un autre département de la région de résidence 30 2,1 22 1,8 

située dans une autre région en France métropolitaine 51 3,6 38 3,1 

située dans une autre région hors de France métropolitaine (Dom, Com, étranger) 1 0,1 4 0,3 

 

 

I.5.3 Emploi et modes de transport 

En reprenant le diagnostic et la composition des logements, il a pu être constaté que les ménages possédaient au moins 1 voire 2 véhicules. Ce 

constat atteste du besoin de mobilité lié au lieu de travail mais aussi aux bassins de vie. Pour 2009, le recensement INSEE n’a pas détaillé les 

données relatives à l’emploi et aux modes de transports. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 2009 1999 

Nombre d'emplois dans la zone 647 529 

Actifs ayant un emploi résidant dans la zone 1 428 1 228 

Indicateur de concentration d'emploi 45,4 43,1 

Taux d'activité parmi les 15 ans ou plus en % 59,3 65,0 
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Les habitants de QUINCAMPOIX bénéficient de plusieurs modes de transports alternatifs à la voiture individuelle : 

- Une desserte ferroviaire avec la présence des gares de Vieux Manoir et Morgny la Pommeraie : pour se rendre à Rouen, le trajet en train 

dure environ 15 à 20 minutes et dispose d’horaires accessibles pour tous, 

- Les bus de La Créa, disponible à Isneauville, 

- Une ligne régulière de car (n°71) mise en place par le Conseil Général, 

- « Minibus 76 », mis en place par le Département de Seine Maritime. Il s’agit d’un système de transport à la demande grâce à un mini-bus 

organisé à l’échelle des cantons. Grâce à ce système, les habitants peuvent, au départ de leur commune, se déplacer vers différentes 

destinations à des horaires adaptés avec un système de réservation, 

- Le covoiturage : des aires sont présentes à LA RUE SAINT PIERRE (Zone économique du Moulin d’Ecalles) et ISNEAUVILLE (Les 

Rouges Terres). 

 

Tout au long du PLU, les autorités organisatrices des transports (Conseil Général de Seine Maritime, RFF, La Créa, Syndicat mixte pour le 

SCOT) ont été sollicités. Il a été difficile de les rencontrer tous pour évoquer les déplacements. Il est à noter que cette compétence « transports » 

ne relève pas de la commune. 

 

 

I.5.4 Données économiques relatives à la commune 

 

Le taux des taxes de la commune et leur valeur pour la commune et par habitants a été transmis par la mairie (source 2009). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Taxes Taux Valeur pour la 

commune 

Taxe d’habitation 9,16 247 961  

Foncier bâti 19,01 323 360 

Foncier non bâti 49,08 36 417 

Taxe professionnelle 6,18 135 412 
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I.6 Activité agricole 
  

L’aménagement de l’espace rural doit être harmonieux en favorisant le développement des activités agricoles, artisanales, industrielles, 

commerciales et touristiques et du logement dans les communes rurales dans le cadre défini par l’article 121.1 du code de l’urbanisme. Ce 

développement équilibré passe par une occupation rationnelle de l’espace où chaque activité peut s’exercer sans gêner les autres. Dans ce cadre, 

la protection de l’activité agricole dont les fonctions économiques, environnementales et sociales sont reconnues est un impératif. 

 

 

I.6.1 Une politique raisonnée d’aménagement de l’espace rural doit permettre : 

- d’éviter la destruction de l’espace agricole, compte tenu des contraintes pesant sur la réalisation ou l’adaptation des bâtiments d’élevage, sur 

la possibilité d’épandage des effluents d’exploitation ou des boues et en considérant que la cohérence de cet espace est indispensable au 

maintien et au développement d’une activité agricole viable, 

- d’éviter, durablement, les conflits entre la pratique de l’activité agricole et les résidents (nuisances, bruits, etc. …), 

- d’éviter la dispersion de l’habitat (mitage) qui engage les collectivités locales dans des dépenses d’équipement et de fonctionnement qui 

grèvent exagérément leur budget, 

- la construction d’habitations, la réhabilitation du patrimoine bâti existant et l’implantation d’activités non agricoles, sous condition de ne pas 

gêner les activités existantes. 

 

 

I.6.2 Des objectifs de développement 
Dans le cadre de l’élaboration des documents d’urbanisme, les objectifs d’évolution de la commune doivent être clairement définis, en tenant 

compte des activités qui s’y exercent (dont l’activité agricole), de ses ambitions (y compris pour l’agriculture et l’occupation de l’espace) et des 

moyens financiers de la collectivité. Un diagnostic sur l’activité agricole de la commune (repérage des sièges d’exploitation, âge des exploitants, 

successeur, production principale, …) a été réalisé le 1
er

 Octobre 2009 et le 3 Février 2010. Cette analyse des activités agricoles a été intégrée 

dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durables. En fonction de ces objectifs, les zones à urbaniser ou à vocation artisanale et 

industrielle ont été déterminées selon des dimensions appropriées en évitant deux écueils : 

- le gaspillage de l’espace par un surdimensionnement des zones qui empêche les investissements agricoles sur des superficies qui ne 

seront jamais utilisées, 

 - le blocage du développement de la commune par des zones trop restreintes. 

Les projets de nouvelles zones d’activités devront être portés par des structures intercommunales. Une réelle concertation entre ces structures 

permettra d’éviter  l’émergence de plusieurs projets « concurrents » dans certains secteurs. 



Commune de QUINCAMPOIX - Elaboration du  Plan Local d’Urbanisme 

Approbation du conseil municipal du 07 octobre 2013 

 

Espac’urba - Alise Environnement - Diagonale Environnement        17 

I.6.3 Une réelle protection de l’agriculture 

 

Dans les documents d’urbanisme, les zones agricoles doivent être vastes et homogènes et conçues comme des zones prioritaires pour l’activité 

agricole. Elles doivent être suffisamment importantes et communiquer entre elles. Elles ne doivent pas être le territoire résiduel entre les points 

d’urbanisation et les voies de communication. On évitera la dispersion générale de l’habitation en dirigeant le développement de l’urbanisation 

autour de l’agglomération existante et en limitant les zones constructibles aux hameaux existants. Il conviendra de prêter la plus grande attention 

à la situation des sièges d’exploitation et des installations d’élevage par rapport aux zones urbanisées ou à urbaniser, compte tenu des distances 

imposées lors de tout projet de construction ou d’extension des élevages.  

Les exploitations d’élevage disposent d’installations pouvant présenter des nuisances pour le voisinage dont l’aménagement ou le développement 

est soumis à l’application de réglementations sanitaires très strictes (Règlement Sanitaire Départemental - R.D.S. - ou législation sur les 

installations classées). Selon la taille et la nature des troupeaux, ces réglementations impliquent, pour toute construction liée à l’élevage, le 

respect d’un recul de 50 à 100 m selon les cas, de toutes habitations de tiers ou des limites d’urbanisation. Il est donc nécessaire de prendre en 

compte ces contraintes d’éloignement et d’éviter l’implantation de nouvelles zones d’habitat à proximité des pôles d’élevage susceptibles de se 

développer. 

  

L’enclavement des sièges d’exploitation, dans le tissu urbain, est à éviter absolument. Concernant les distances d’éloignement des bâtiments et 

les installations d’élevage, il convient de veiller au strict respect du principe de réciprocité. 

Exceptionnellement, des avis favorables à des demandes de dérogations à ces règles de distance pourront être envisagés après s’être assuré que le 

projet ne compromette le développement futur de l’exploitation agricole concernée et à condition qu’il existe déjà des habitations proches, que le 

projet se situe dans une zone urbanisable n’ayant plus une vocation agricole et ne contribue pas à l’étalement urbain. 

 

Dans le cadre des P.L.U., les principes suivants doivent être pris en compte pour la définition des zones agricoles et naturelles : 

- la zone agricole (A) se doit d’inclure toutes les parcelles sur lesquelles s’exerce une activité agricole quelle qu’elle  soit. Il s’agit des 

secteurs à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. Cette activité peut également 

avoir un rôle environnemental. 

- la zone naturelle (N) se doit d’inclure uniquement les parcelles comportant un intérêt environnemental reconnu, les parcelles sur 

lesquelles pèse une réglementation existante interdisant la construction. 

La délimitation des secteurs constructibles dans ces zones naturelles devra être strictement limitée aux zones ayant perdu leur vocation agricole. 
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I.6.4 L’activité agricole à QUINCAMPOIX 

 

Une enquête agricole a été réalisée par la chargée d’études d’ Espac’urba  le 1
er

 Octobre 2009 et le 3 Février 2010. Ainsi, 20 exploitations 

agricoles encore en activité sur le territoire de QUINCAMPOIX ont été recensées : 

- 2 exploitations pratiquant uniquement la polyculture, 

- 10 exploitations pratiquant l’élevage 

o 3 ICPE (Installation Classée pour le Protection de l’Environnement) = périmètre de protection de 100 mètres. 

o 7 dépendant du Règlement Sanitaire Départemental = périmètre de protection de 50 mètres. 

- 2 maraichers, 

- 3 activités liées au monde équestre, 

- 1 horticulteur, 

- 2 non renseigné. 

 

Une cartographie a été dressée : elle est reprise page suivante et en annexe de ce rapport. Les corps de ferme, les terres cultivées par chaque 

exploitant et les périmètres de protection applicables aux bâtiments d’élevage y sont renseignés. 
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TABLEAU DES EXPLOITANTS 
 Nom de l’exploitant Observations 

 2 Polyculture et élevage : environ 120 animaux = Règlement Sanitaire Départemental / Périmètres 

de protection de 50 mètres 

Mise aux Normes : réalisée 

SAU totale : 100 ha 

Propriétaire du corps de ferme 

Pérennité pour les 10 prochaines années / Repreneurs (2 fils) 

Pas de projet à court et moyen terme. 

 3 Elevage : environ 60 mères = Règlement Sanitaire Départemental / Périmètres de protection de 

50 mètres 

Mise aux Normes : réalisée 

Cultures : blé, colza, pommes de terre, betteraves, lin. 

SAU totale : 125 ha 

SAU sur Quincampoix : 86 ha 

Propriétaire du corps de ferme 

Pérennité pour les 10 prochaines années / Repreneur (petit fils) 

Pas de projet à court et moyen terme. 

 4 Elevage : vaches laitières + élèves - environ 160 UGB  

Mise aux Normes : réalisée en 2002-2003 

Cultures. 

SAU totale : 243 ha 

SAU sur Quincampoix : 65 ha 

GAEC locataire du corps de ferme 

Pas de projet de construction neuve 

Projet : extension d’une stabulation 

Pérennité pour les 10 prochaines années 

 5 Corps de ferme implanté sur St André sur Cailly, en limite avec Quincampoix 

Double-actif. 

Polyculture et élevage : vaches allaitantes - environ 50 bêtes = Règlement Sanitaire 

Départemental / Périmètres de protection de 50 mètres 
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Propriétaire du corps de ferme 

Mise aux Normes : réalisée 

Pérennité pour les 10 prochaines années 

Projet : création d’un bâtiment de vente directe dans le centre de Quincampoix. 

 6 Polyculture et élevage : vaches laitières - environ 95 bêtes = Règlement Sanitaire Départemental / 

Périmètres de protection de 50 mètres 

SAU totale : 97 ha 

Mise aux Normes : réalisée en 2006 

Propriétaire du corps de ferme 

Projet : création d’un bâtiment de stockage 

Pérennité pour les 10 prochaines années 

 7 Polyculture et élevage 

Le corps de ferme possède 2 sites d’exploitation : site principal à Barentin, site secondaire à 

Quincampoix. 

Pas de stabulation à Quincampoix, uniquement stockage. 

Mr DUAVL, retraité, l’activité agricole a été reprise par sa fille. 

SAU totale : 180 ha 

SAU sur Quincampoix : 40 ha 

Propriétaire du site secondaire 

Pas de projet à court et moyen terme. 

Pérennité pour les 10 prochaines années 

 8 Elevage : Règlement Sanitaire Départemental / Périmètres de protection de 50 mètres 

Mise aux Normes : réalisée 

SAU totale : 60 ha 

SAU sur Quincampoix : 23 ha 

Propriétaire du corps de ferme 

Retraite dans 2 à 5 ans / Pas de repreneur 

 9 Elevage : environ 120 bovins = Règlement Sanitaire Départemental / Périmètres de protection de 

50 mètres 

Mise aux Normes : réalisée 

Cultures : blé, orge, colza, maïs. 
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SAU totale : 110 ha 

SAU sur Quincampoix : 60 ha 

Propriétaire du corps de ferme 

Pas de projet à court et moyen terme. 

Retraite dans environ 7 ans. 

 11 Activité équestre : pension + cours 

Environ 100 bêtes / Les chevaux sont dans des boxes. 

GFA propriétaire des parcelles  

Surface : environ 20 ha 

Projets en cours : extension de 2 bâtiments : manège et écurie 

Projet futur : réhabilitation du bâtiment en brique 

 12 Double-actif 

Polyculture 

SAU : 25 ha 

Pas de projet à court et moyen terme. 

Pérennité pour les 10 prochaines années 

 13 Entraineur de chevaux 

Situé en entrée Nord du centre bourg 

 14 Présence de chevaux 

 15 Compostage de déchets pour les professionnels 

ICPE 

Pérennité de l’activité 

 16 Elevage : environ 40 vaches allaitantes = Règlement Sanitaire Départemental / Périmètres de 

protection de 50 mètres 

Mise aux Normes : réalisée 

Pas de cultures 

SAU sur Quincampoix : 18 ha 

Propriétaire du corps de ferme Diversification : chambres d’hôtes 

Projet : réalisation de nouvelles chambres d’hôtes et création d’un local de vente directe. 

 17 Maraichage 

Surface : 1 ha 90 a 
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Locataire de la parcelle 

Serre partagée avec un autre maraicher 

Retraite dans environ 5 ans 

A priori, repreneur 

 18 Maraichage 

Surface : 2 ha 28 a 

Locataire de la parcelle 

Serre partagée avec un autre maraicher 

Pérennité pour les 10 prochaines années 

Projets : création de nouveaux tunnels, construction d’un bâtiment de stockage 

Souhaiterait mettre en place une activité de transformation (soupe, confitures) et de vente directe. 

Souhaiterait étendre la surface exploitée 

Remarques : impact visuel des tunnels, utilisation d’engins agricoles générateurs de bruit 

(nuisances pour voisinage) 



Commune de QUINCAMPOIX - Elaboration du  Plan Local d’Urbanisme 

Approbation du conseil municipal du 07 octobre 2013 

 

Espac’urba - Alise Environnement - Diagonale Environnement        24 

I.7 Activités artisanales, industrielles et commerciales 
 

La commune accueille de nombreux services de proximité : poste, banque, médecins, infirmières, dentiste, pharmacie, etc. ... (liste détaillée des 

services en annexe du rapport de présentation). Lorsque ces services sont insuffisants, les habitants de QUINCAMPOIX se dirigent vers Rouen. 

 

D'autre part, QUINCAMPOIX possède un tissu économique diversifié. En effet, la commune est le siège de diverses activités artisanales, 

commerciales ou de services. Un recensement a été réalisé auprès de toutes les entreprises de QUINCAMPOIX en octobre 2012. Il en découle les 

chiffres suivants : 

- 279 personnes travaillent sur la commune dans les secteurs de l’agriculture, de l’artisanat et des services : 

o 65 personnes dans l’agriculture, 

o 163 personnes dans l’artisanat, 

o 51 personnes dans les services. 

- 159 personnes sont employées par les 7 entreprises situées sur la zone d’activité de QUINCAMPOIX, dans les domaines de l’industrie et 

de l’artisanat. 

On compte au total 67 activités artisanales, industrielles ou commerciales sur le territoire de QUINCAMPOIX. 

 

La liste détaillée de l’ensemble des activités recensées sur le territoire communal est annexée au rapport de présentation. Cette présence 

économique constitue en elle-même un élément d’attractivité pour les actifs. 
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D’après l’information transmise par Monsieur François LAIR, chargé de mission à la CREA en charge de la Plaine de la Ronce :  

- 90 hectares dont 45 sont à commercialiser, 

- cela représentera 16 hectares de surface de plancher, 

- Pour les bureaux, les ratios pris en compte sont : 1 personne / 20m² soit 8 000 personnes à accueillir. 

En restant raisonnable, le projet de la Plaine de la Ronce représente 4000 emplois. 

Suivant ces informations, les habitants de QUINCAMPOIX peuvent travailler sur cet espace consacré. Tout comme, les futurs emplois créés 

devront se loger et la proximité avec QUINCAMPOIX est un atout en faveur du développement durable en terme de réduction des déplacements. 

 

 

QUINCAMPOIX se situe au cœur d’un bassin d’emplois présent sur le plateau Nord de Rouen : 

- ZAC de la Ronce, 

- ZA du Moulin d’Ecalles, 

- Zone d’activités et diverses entreprises présentes sur le territoire même de QUINCAMPOIX. 

 

La commune de QUINCAMPOIX bénéficie d’une attractivité très intéressante. 

BASSIN D’EMPLOIS 

Zone économique du Moulin d’Ecalles 

Extension en réflexion sur 2 tranches 

avant 10 ans et au-delà de 10 ans. 

Projet validé dans le SCOT. 

 

BASSIN D’EMPLOIS 

ZAC de la Ronce 

Estimation haute : 8000 emplois créés 

Estimation raisonnable : 4000 emplois créés 

BASSIN D’EMPLOIS 

Commune de Quincampoix 

67 entreprises 

438 personnes travaillent sur la commune 
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I.8 Les équipements de la commune 
 

I.8.1 Les réseaux 

 

Eau potable et assainissement 

Le SIAEPA de Montville gère l’eau potable ainsi que l’assainissement.  

 

Le captage d’eau potable qui alimente QUINCAMPOIX est situé sur la commune de Fontaine le Bourg. Les plans du réseau d’eau potable sont 

joints dans les annexes sanitaires du PLU. 

 

Une grande partie Nord et Ouest 

de la commune de 

QUINCAMPOIX est située dans 

le périmètre de protection 

éloigné des forages du Haut 

Cailly, exploités par la 

Communauté d'Agglomération 

Rouen Elbeuf Austreberthe 

(CREA). 

 

La déclaration d'utilité publique 

(DUP) est en cours. 

 

Ci-contre le plan représentant le 

périmètre de protection éloigné 

du captage (Source ARS 76). 
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RD 151 

RD 928 

RD 61 

RD 47 

RD 90 

RD 53 
A 28 

Voie ferrée 

Concernant l’assainissement, un schéma directeur a été réalisé. La commune bénéficie de l’assainissement collectif au niveau du centre bourg et 

du hameau de la Muette; les autres hameaux et les constructions excentrées sont en assainissement individuel. Les eaux usées sont ensuite 

traitées dans la station d’épuration Emeraude, à Petit-Quevilly. Sa capacité est de 500 000 équivalents/habitants. 

 

Voirie 

Plusieurs voies marquent le territoire communal. Celui-ci est traversé par 

plusieurs routes départementales : 

- la RD 928 traversant le territoire communal, dont le centre bourg, du 

Sud-Ouest au Nord-Est, 

- la RD 90 parcourant le territoire Ouest en Est, dont le centre bourg, 

- la RD 151, localisée à l’Ouest du territoire et permettant, notamment, de 

desservir la zone d’activités, 

- la RD 47, à l’Ouest du territoire, reliant Isneauville à Bosc-Guérard-St-

Adrien, 

- la RD 53, chemin sur le territoire de QUNICAMPOIX du Nord au Sud, 

- la RD 61, située à l’extrémité Sud du territoire. 

 

L’autoroute A 28 traverse également QUINCAMPOIX, dans le même axe que 

la RD 928. 

 

 

D’après les données transmises dans le Porter à Connaissance, deux voiries sont recensées à grande circulation : 

- l'autoroute A 28 

- la RD 928 

et de ce fait, un recul respectif de 100 et 75 m doit être respecté de part et d'autre de ces voies. 

 

D’autre part, la commune de Quincampoix est concernée par le classement de voies bruyantes. Les bâtiments à construire dans le secteur affecté 

par le bruit doivent s'isoler en fonction de leur exposition sonore. Seuls sont concernés, les bâtiments d'habitation, les établissements 

d'enseignement, les bâtiments de santé de soins et d'action sociale, et les bâtiments d'hébergement à caractère touristique. 

Les voies sont classées en fonction de leur niveau sonore et des secteurs affectés par le bruit sont délimités de part et d’autre de ces 

infrastructures. 
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Voie Catégorie Secteur 

Voie ferrée Amiens-Rouen Catégorie 1 300 mètres 

A 28 Catégorie 2 250 mètres 

RD 928 Catégorie 3 100 mètres 

 

Concernant les flux de véhicules, les trafics enregistrés au cours des cinq dernières années se répartissent de la manière suivante : 

 

 2002 2003 2004 5005 2006 

A 28 21433 23247 22274 21317 20184 

RD 151 * 5132 * 5580 * 

RD 928 (Sud de la RD53) 13211 * 13144 * 11454 

RD 928 (Nord de la RD53) 7455 * 7618 * 9458 

*Comptages non réalisés cette année-là. 

 

Par ailleurs, les transports exceptionnels de 3
ème

 catégorie de classe C empruntent la RD 928, le RD 151 et l’A 28. 
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L’insécurité routière 

D’après les données transmises dans le Porter à Connaissance, de nombreux accidents 

corporels ont été recensés sur la commune de QUINCAMPOIX. Ces accidents se 

répartissent selon la cartographie ci-dessous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Canalisations de gaz 
La commune est traversée par des canalisations de transport de matières dangereuses (canalisations de gaz). Dans le cadre de la réforme 

législative et réglementaire engagée pour cette catégorie d'installations, des mesures spécifiques de maîtrise des risques ont été définies ou 

renforcées. Il est conseillé de prendre les précautions suivantes concernant les activités et les projets au voisinage de ce ou ces ouvrages : 

 de manière permanente, être attentif à tous travaux (notamment terrassement, fouille, forage, enfoncement, décapage,...) prévus ou 

engagés à proximité de la canalisation, qui doivent être précédés des procédures de Demande de Renseignement (DR) et de Déclaration 

d'Intention de Commencement de Travaux (DICT) définies par le décret n°91-1147 du 14 octobre 1991 et par son arrêté d'application du 

16 novembre 1994. 

 d'informer le transporteur de tout permis de construire ou certificat d'urbanisme accordé dans une zone située à une distance de la 

canalisation inférieure à 100 mètres, afin d'anticiper et gérer un éventuel changement de la catégorie réglementaire d'emplacement de la 

canalisation engendré par la construction ainsi autorisée, et de mettre en œuvre les dispositions compensatoires nécessaires, le cas 

échéant. 

 de consulter la DREAL le plus en amont possible sur tout projet de construction ou d'extension d'un Établissement Recevant du Public 

(ERP) de plus de 100 personnes ou d'un Immeuble de Grande Hauteur (IGH) dans la zone définie à l'alinéa précédent. 

Carte de situation des accidents sur la 

commune de QUINCAMPOIX entre le 

01/01/2003 et le 31/12/2007 : 

 

Source : PAC 
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1- Les différentes canalisations de transport intéressant la commune de QUINCAMPOIX 

La commune de QUINCAMPOIX est concernée par une canalisation sous pression de transport de matières dangereuses, réglementée par l'arrêté 

du 4 août 2006 (NOR: INDI0608092A) du ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du territoire, du ministre des transports, de 

l'équipement, du tourisme et de la mer et du ministre délégué à l'industrie. Il s'agit d'une canalisation de transport de gaz exploitée par la société 

GRT gaz. Pour toute information complémentaire et notamment obtenir une carte des tracés, il conviendra de se rapprocher directement de 

l'exploitant dont les coordonnées sont : GRT gaz Région Val de Seine - 16 rue Henri Rivière - BP 1236 - 76177 Rouen (tél: 02 35 52 62 00). 

Pour tous travaux à proximité des canalisations de transport, il est nécessaire d'effectuer auprès de l'exploitant concerné une demande de 

renseignement ou une déclaration d'intention de commencement de travaux conformément au décret n° 91-1147 du 14 octobre 1991 et à son 

arrêté d'application du 16 novembre 1994 ou de tout autre texte pouvant s'y substituer. De manière générale, les personnes souhaitant des 

informations plus précises sur les réseaux de canalisations sous pression sont invitées à se rapprocher de leurs exploitants respectifs. 

 

2- Maîtrise de l'urbanisation 

Au-delà des servitudes attachées à la construction et à l'entretien de ces canalisations, la prise en compte des risques liés au gaz transporté a été 

établie par la nouvelle réglementation de 2006. 

Les contraintes en matière d'urbanisme concernent les projets nouveaux relatifs aux établissements recevant du public (ERP) les plus sensibles, 

aux immeubles de grande hauteur (IGH) et aux installations nucléaires de base (INB). Ces contraintes s'apprécient au regard des distances de 

dangers génériques présentées dans les tableaux ci-après. Ces distances correspondent aux effets irréversibles (ZEI), premiers effets létaux 

(ZPEL) et effets létaux significatifs (ZELS) des scénarios d'accident redoutés. 

 

3- Canalisation de transport de gaz exploitée par la société GRT gaz 

 

Zone d'effet ZELS ZPEL ZEI 

Distance (m) pour la canalisation de 

diamètre DN 600 et pression 67,7 bars 

180 245 305 

 

Les distances d'effets génériques mentionnées dans le tableau ci-dessus sont susceptibles d'être modifiées par l'étude de sécurité de GRT gaz et 

notamment en certains points singuliers identifiés le long du trace de la canalisation. Ces distances sont issues du tableau générique national 

(source GDF/TIGF - mise à jour du 27 juillet 2007). Le scénario d'accident correspond à une rupture complète de la canalisation. 
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I.8.2 Les équipements publics 

 

Sur la commune de QUINCAMPOIX, on note la présence d’un 

large panel d’équipements publics : mairie, église, écoles, 

cantine, garderie, bibliothèque, salle des fêtes, ancien presbytère 

(salle de musique, salle de peinture, ADMR), ateliers 

communaux, résidence pour personnes âgées, centre de loisirs, 

mare pédagogique, salle polyvalente… 

 

Page suivante, un plan reprend la localisation des principaux 

équipements publics. On observe un « pôle d’équipements » 

relativement conséquent au centre du bourg : la centralité est à 

constater. 

 

Enseignement  

La commune offre tous les niveaux d’enseignement pour la 

maternelle et l’école primaire. QUINCAMPOIX compte 2 sites 

scolaires. Ainsi, sont comptabilisés : 

- 113 élèves sont scolarisés en maternelle et 211 en 

primaire.  

- 225 élèves vont au collège. Ils se dirigent vers Isneauville. 

- 127 élèves sont scolarisés au lycée, à Rouen.  

 

Les équipements sportifs 

La commune possède de nombreux équipements sportifs : 

 - 2 terrains de football,      - terrain de pétanque, 

 - 1 salle de tennis 2 courts et club house,     - Salle de judo,   

 - terrains de tennis extérieurs,     - « City stade » : terrain multi-sports,  - centre de loisirs. 

 

La commune de QUINCAMPOIX est dynamique au niveau associatif puisqu’elle compte 28 associations diversifiées (loisirs, sport, culture, 

entraide, …). La liste détaillée des associations est jointe en annexe de ce rapport de présentation. 
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I.8.3 Le cimetière 

 

Il existe 2 cimetières sur la commune ainsi que 2 columbariums de 8 cases chacun : 

- Le cimetière « Place de la Mairie » possède 437 sépultures « occupées ». 

- Le cimetière « Rue de Cailly » possède 111 sépultures « occupées » et 23 restent « libres » de toute occupation. Possibilité 

d’agrandissement de 178 sépultures. 

 

Aucun projet d’extension ou de travaux ne sont envisagés pour le moment.  

 

 

 

I.9 Les services et moyens de transports 
 

 

I.9.1 Les services de proximité 

 

Divers services de proximité (petits commerces, santé, …) sont présents sur le commune et permettent de répondre aux différents besoins de la 

population de QUINCAMPOIX.  Comme indiqué précédemment, lorsque ces derniers sont insuffisants, les habitants se dirigent vers Rouen.  

La liste des activités est jointe en annexe. 

 

 

I.9.2 Déchets ménagers 

 

La Communauté de Communes des Portes Nord Ouest de Rouen possède la compétence « ordures ménagères ». Les déchets sont ramassés 1 fois 

par semaine et expédiés au SMEDAR (Syndicat Mixte d’Elimination des Déchets de l’Arrondissement de Rouen). Le tri sélectif est présent sur la 

commune. Celui-ci s'effectue au porte à porte dans des sacs spéciaux, sauf pour le verre qui doit être déposé dans des containers à verre. 
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I.9.3 Les moyens de transport 

 

Outre le transport scolaire, une ligne régulière de car (n°71), mise en place par le Conseil Général, permet également de desservir la commune, 

en direction de Rouen. Les horaires sont repris ci-dessous.  

  

Dans le sens Rouen / Neufchâtel en Bray : 

 
QUINCAMPOIX / La Loge aux Pauvres  

9:24, 10:23, 11:23, 12:39, 12:35, 13:07, 13:56, 14:56, 15:56, 16:55, 17:01, 17:32, 17:47, 18:17, 18:30, 18:45, 18:45, 19:33 

QUINCAMPOIX / RD 928 

9:28, 10:27, 11:27, 12:43, 12:38, 13:13, 14:00, 15:00, 16:00, 16:58, 17:04, 17:34, 17:49, 18:19, 18:35, 18:48, 18:48, 19:36 

QUINCAMPOIX / Calvaire 

9:29, 10:28, 11:28, 12:44, 12:40, 13:20, 14:01, 15:01, 16:01, 17:00, 17:07, 17:36, 17:51, 18:21, 18:50, 18:50, 19:38 

QUINCAMPOIX / Briquetterie 

9:36, 10:35, 11:35, 12:51, 13:32, 14:08, 15:08, 16:08, 17:13, 17:42, 18:56, 18:56, 19:44 

 

 

Dans le sens Neufchâtel en Bray / Rouen : 

 

QUINCAMPOIX / Briquetterie  

6:57, 7:18, 7:43, 7:53, 9:03, 10:48, 11:53, 12:48, 13:53, 14:48, 15:48, 16:52, 18:01 

QUINCAMPOIX / Calvaire  

6:45, 7:05, 7:30, 7:50, 8:00, 9:10, 10:00, 10:53, 11:58, 12:53, 13:58, 14:53, 15:53, 16:58, 18:07 

QUINCAMPOIX / RD 928  

6:47, 6:55, 7:10, 7:15, 7:35, 7:55, 7:55, 8:02, 9:12, 10:02, 10:55, 12:00, 12:55, 14:00, 14:55, 15:55, 16:10, 17:00, 18:09 

QUINCAMPOIX / La Loge aux Pauvres  

6:49, 6:57, 7:12, 7:17, 7:37, 7:57, 7:57, 8:04, 9:14, 10:07, 10:57, 12:02, 12:57, 14:02, 14:57, 15:57, 16:12, 17:02, 18:12 
 
 

La commune recense également une société de taxi. 
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Enfin, les habitants peuvent également bénéficier de la gare située sur la commune voisine de MORGNY LA POMMERAIE pour se rendre à 

Rouen. Au niveau des fréquences matinales (Vieux Manoir/Rouen), on recense 1 train vers 7h00 et 1 vers 8h00.  La commune de VIEUX 

MANOIR accueille également une gare. 

 

Pour les horaires de fin de journée (Rouen /Vieux Manoir), on distingue 1 train vers 17h30, 1 train vers 18h30 et un dernier vers 19h30. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Il est à noter qu’une réunion a été organisée en mairie le 4 novembre 2011 afin d’aborder la thématique « déplacement ». L’ensemble des 

services compétents en transports a été convié. Aucun représentant n’était présent. Chaque interlocuteur a ensuite été rencontré 

individuellement : Conseil Général, RFF, La Créa. 

 
En conclusion : 

Aucun élément n’a permis à la commission d’urbanisme de QUINCAMPOIX de quantifier le flux de déplacements domicile-travail. Le chiffre 

avancé de 13% est fourni par l’INSEE. 

La commune n’a aucun pouvoir pour densifier les différents trafics des transports en commun. Lors de l’élaboration du PLU, plusieurs réunions 

ont été organisées avec les différentes autorités organisatrices des transports (La Créa, la Région, RFF, le Conseil Général). Aucun élément n’en 

est ressorti. Le Pays entre Seine et Bray, conscient de cette lacune, travaille d’ailleurs à l’amélioration des transports dans le cadre de 

l’élaboration du SCOT. 

 

 

 

Gare de VIEUX MANOIR Gare de Morgny la Pommeraie 
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I.10 L’animation et les possibilités de loisirs 
 

QUINCAMPOIX possède des espaces sportifs permettant aux habitants de pratiquer différentes activités. 

 

On trouve également plusieurs associations ouvertes pour tous les âges. Il est à noter aussi un patrimoine historique et architectural de qualité. 

 

D’autre part, la commune est parcourue par plusieurs chemins de randonnée et circuits pédestres. On note également plusieurs possibilités de 

loisirs et de détente : 

- présence d’espaces boisés, 

- possibilité de pratiquer la chasse, 

- présence d’une mare pédagogique, 

- 2 centres équestres, 

- stèle commémorative en souvenir à Jacques Anquetil et tombe de Jacques Anquetil, 

- plusieurs restaurants. 
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DEUXIEME PARTIE - ETAT INITIAL DE 

L’ENVIRONNEMENT, L’ORGANISATION, LES 

PERCEPTIONS DU TERRITOIRE COMMUNAL, LE 

PATRIMOINE BATI ET LES RISQUES 
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II.1 Analyse paysagère 

 

 
II.1.1 Analyse du paysage à l’échelle du territoire 

 

 Reliefs et boisements 

Quincampoix est située en limite de plateau agricole et des vallées affluentes de la Seine. Cette situation géographique confère à ce territoire des 

caractéristiques très variées et presque en opposition. En effet, toute la portion ouest du territoire d’étude est conditionnée par des reliefs très 

appuyés conséquence de deux vallées escarpées et d’une vallée sèche : la vallée du Cailly qui évolue au nord selon un axe est sud-ouest ; la 

vallée du Robec qui évolue au sud selon un axe nord-est sud et la vallée sèche qui évolue entre les deux précédentes vallées parallèlement à la 

vallée du Cailly. Ces entailles profondes dans le plateau convergent toutes vers la vallée de la Seine qui est située tout à l’ouest en limite de notre 

périmètre d’étude.  

A l’extrémité est du territoire d’étude, la vallée du Crevon qui évolue selon un axe nord-est sud-est vient border le plateau agricole qui s’étend 

vers l’est et le nord. Entre ces deux portions en creux un vaste plateau agricole s’étend vers le nord-est marquant ainsi le début des paysages plus 

ouverts. La différence altimétrique est de près de 125 mètres entre le point culminant du plateau au nord-est du site et la partie ouest en fond de 

vallée. 

La variation des reliefs est renforcée par la présence de grands massifs boisés qui investissent principalement les coteaux des vallées à l’ouest du 

site. Par ailleurs les forêts syndicales de la Muette et verte domaniale qui surplombe la Seine se rejoignent pour former un vaste ensemble boisé 

qui contribue à densifier encore un peu plus cette portion du site.  

 

 Implantation urbaine 

L’implantation urbaine répond aux mêmes logiques observées pour le relief. La portion sud-ouest est extrêmement urbanisée avec la présence 

d’une urbanisation continue depuis Rouen, Mont-Saint-Aignan et qui se poursuit le long de la RD 928 jusqu’à Isneauville et dans une moindre 

mesure Quincampoix. La vallée du Cailly est très urbanisée dans sa portion ouest, à proximité de Rouen de la même manière la vallée du Robec 

est très habitée en son extrémité sud.  Pour le reste, aucune situation géographique n’est vraiment privilégiée et on retrouve des zones d’habitat 

éparpillées sur le plateau mais aussi en fond de vallée comme par exemple la partie amont de la vallée du Cailly avec Fontaine le bourg. A l’est 

du territoire d’étude la vallée du Crevon est, elle aussi, relativement dense avec Blainville Crevon qui investi les deux coteaux est et ouest mais 

aussi le fond de vallée. Cependant la densité urbaine des bourgs est plus importante à mesure que l’on se rapproche de Rouen avec des 

urbanisations en périphérie de bourg ancien sous forme de lotissements. 
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 Synthèse des paysages à l’échelle du territoire 

Le territoire est scindé en deux parties distinctes :  

- à l’ouest c’est un paysage dense, urbanisé, au relief très marqué, aux vues souvent rapprochées et arrêtées par les grands massifs boisés 

qui accompagnent les vallées ou les surplombent qui domine. Le paysage est très construit avec une multitude d’éléments construits ou 

végétaux qui viennent souvent s’imbriquer limitant ainsi la perception des paysages éloignés. 

- à l’est, à l’inverse, le paysage est beaucoup plus ouvert, moins construit, sans urbanisation continue le long des voies structurantes comme 

la RD 928, et marqué par l’étendue du plateau agricole. Ici les vues sont très lointaines, le paysage beaucoup plus rural, moins construits. 

Cette différence qui existe est relativement appuyée avec un basculement presque brutal entre un paysage à dominante urbaine et un paysage à 

dominante rurale. Quincampoix se situant sur cette ligne de transition. En effet, passée la commune on bascule vraiment dans le plateau agricole 

et ouvert. 
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II.1.2 Analyse du paysage à l’échelle de la commune 

 

 Relief 

Le territoire communal est bordé en sa limite sud-est par la portion amont de la vallée du Robec. Ce vallon sec orienté est sud-ouest est 

relativement encaissé avec une altitude en point bas de 87,5 mètres. Cette grande entaille dans le plateau se poursuit ensuite en pente douce en 

direction du nord-ouest pour atteindre 176 mètres d’altitude. Le nord de la commune est très légèrement marqué par un affluent du Cailly qui 

vient créer des micros reliefs. La partie centrale de la commune évolue à une altitude moyenne de 150 mètres. La présence des vallons secs ou de 

leurs émergences crée une série de micros reliefs qui vient animer le plateau. Ces mouvements continus du relief confèrent au plateau une fausse 

planitude et l’absence de ligne vraiment horizontale.  
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 Boisements et trame végétale 

Quincampoix est marquée par deux grands ensembles boisés situés pour le bois de la Ventelette à l’ouest et nord-ouest de la commune et le bois 

de la Houssaye qui surplombe, au sud-ouest de la commune, le coteau nord du vallon du Robec. Le bois de la Houssaye se poursuit  ensuite sur 

tout le linéaire du vallon à l’exception de quelques clairières. Ces deux ensembles boisés viennent border et encadrer la partie centrale et 

urbanisée de la commune. Ici on retrouve des alignements d’arbres et des haies en accompagnement le plus souvent de la trame urbaine. Il faut 

noter la présence d’un très bel alignement le long de la RD 928. A mesure que l’on s’éloigne du bourg, selon un axe nord-est la végétation se 

raréfie, les bois, les bosquets et même les haies disparaissent au profit du plateau agricole.  
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 Synthèse du paysage à l’échelle de la commune 

La commune est marquée en sa portion Sud et Est par un vallon sec qui s’accompagne de boisements denses. A cette bande orientée sud-ouest 

nord-est dont toute la ligne d’horizon est marquée par la densité des boisements qui viennent gagner sur le plateau, répond un autre ensemble 

boisé, le bois de la Ventelette qui est situé à l’ouest en point haut. Ces deux masses végétales viennent créer une sorte de tension à l’intérieure de 

laquelle l’essentielle de l’urbanisation de la commune s’est concentrée en suivant la direction donnée par la RD 928.  

Cette grande bande orientée sud-ouest nord-ouest est marquée par la disparition presque brutale, après le bourg, de l’urbanisation et de la 

végétation qui l’accompagne pour s’ouvrir sur un paysage dégagé et agricole.  

 

Si la commune constitue la limite entre l’agglomération de Rouen et ses paysages associés, elle marque le début d’un territoire rural et agricole. 

De la même manière, cette bande centrale marque la limite entre un paysage très dense, en creux presque et presque bucolique qui caractérise le 

vallon sec et au contraire un paysage moins intimiste, moins marqué par le relief et fortement conditionné par le bois de la Ventelette qui émerge 

sur le plateau créant une vraie rupture visuelle avec les paysages situés plus au nord et à l’ouest. 

 

La commune est donc marquée par des paysages très différents et de vraies zones de rupture. Cette particularité constitue la vraie spécificité de la 

commune qu’il conviendra de respecter et de renforcer afin préserver l’identité des paysages de la commune.  
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II.2 Le patrimoine naturel 
 

II.2.1 Description et intérêts de la commune 

 

La commune de Quincampoix, située sur le plateau entre le Cailly et le Robec, présente un patrimoine naturel intéressant. En effet, au total, cinq 

Z.N.I.E.F.F. (Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Floristique et Faunistique) de type 1, deux Z.N.I.E.F.F. de type 2 ainsi que deux forêts 

soumises au régime forestier sont recensées sur le territoire communal. 

  

Ces zones naturelles bénéficient ainsi d’une protection par la maîtrise foncière (cas des forêts soumises), ou constituent un inventaire patrimonial 

(cas des Z.N.I.E.F.F.). Aucune protection réglementaire (réserve naturelle, arrêté préfectoral de protection de biotope, …) ou engagement 

international (site Natura 2000) ne s’applique sur Quincampoix et les communes voisines.  

 

 

 II.2.1.1    Les inventaires patrimoniaux 

a) Les Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Floristique et Faunistique (Z.N.I.E.F.F.) 

Les Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (Z.N.I.E.F.F.) sont répertoriées suivant une méthodologie nationale, en 

fonction de leur richesse ou de leur valeur en tant que refuge d'espèces rares ou « relictuelles » pour la région (circulaire du 14 mai 1991 du 

ministère chargé de l’environnement). 

 

On distingue deux types de zones : 

 les Z.N.I.E.F.F. de type 1 : ce sont des secteurs caractérisés par leur intérêt biologique remarquable et doivent faire l’objet d’une 

attention toute particulière lors de l’élaboration de tout projet d’aménagement et de gestion ; 

 les Z.N.I.E.F.F. de type 2 : ce sont généralement de grands ensembles naturels riches et peu modifiés, ou offrant des 

potentialités biologique importantes et doivent faire l’objet d’une prise en compte systématique dans les programmes de 

développement. 

 

En tant que telles, les Z.N.I.E.F.F. n'ont pas de valeur juridique directe et ne constituent pas de documents opposables au tiers. Toutefois, les 

Z.N.I.E.F.F. de type 1 doivent faire l’objet d’une attention toute particulière lors de l’élaboration de tout projet d’aménagement ou de gestion. 
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Les Z.N.I.E.F.F. de type 2 doivent être prises en compte systématiquement dans les programmes de développement afin de respecter la 

dynamique d’ensemble des milieux. 

 

L’inventaire Z.N.I.E.F.F. vise les objectifs suivants : 

 le recensement et l’inventaire aussi exhaustifs que possible des espaces naturels dont l’intérêt repose soit sur l’équilibre et la 

richesse de l’écosystème, soit sur la présence d’espèces de plantes ou d’animaux rares ou menacés, 

 la constitution d’une base de connaissance accessible à tous et consultable avant tout projet, afin d’améliorer la prise en compte de 

l’espace naturel et d’éviter autant que possible que certains enjeux environnementaux ne soient trop tardivement révélés. 

 

En 1996, un processus de modernisation des Z.N.I.E.F.F. a été lancé dans toute la France afin d’établir un bilan de l’état des Z.N.I.E.F.F. de 

première génération à travers de nouveaux inventaires et la délimitation de périmètres plus précis. Les Z.N.I.E.F.F. présentées ci-dessous 

correspondent aux Z.N.I.E.F.F. de deuxième génération. 

 

Les Z.N.I.E.F.F. situées sur la commune de Quincampoix sont les suivantes (source : DREAL de Haute-Normandie) : 

 

 N° régional Nom 

Z.N.I.E.F.F.  

de type 1 

8500.0015 Le Bois de la Ventelette 

8506.0001 Le Point du jour 

8506.0002 Le Bois de la Houssaye « Bas-Melins » 

8506.0003 La Muette 

8506.0004 Le Bois de la Houssaye « Bas la Gruchette » 

Z.N.I.E.F.F.  

de type 2 

8500 La Vallée du Cailly 

8508 La Vallée du Robec 
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 La Z.N.I.E.F.F. de type 1 « Le Bois de la Ventelette » couvre une superficie de 98,03 ha. Cette hêtraie 

neutrophile à Jacinthe se trouve en partie dans la forêt de la Muette, soumise au régime forestier. Le site 

abrite un grand nombre d’espèces d’intérêt patrimonial, dont deux espèces déterminantes au niveau 

régional : le sureau à grappes (Sambucus racemosa L.), et le dryoptéris écailleux (Dryopteris affinis 

subsp. Affinis). Cette hêtraie présente un intérêt écologique et floristique reconnu, notamment pour son 

rôle d’habitat pour des espèces de la faune et la flore.  

 

 

 

 

 
 

 

 La Z.N.I.E.F.F. de type 1 « Le point du Jour » d’une superficie de 13,80 ha est également constituée d’une partie de la forêt de la 

Muette, à l’est de la Forêt Verte. Cette hêtraie nitrophile n’abrite qu’une seule espèce déterminante de Z.N.I.E.F.F., le sureau à grappes 

(Sambucus racemosa L.). Cette zone fait l’objet d’un inventaire patrimonial pour son rôle d’habitat pour les populations animales ou 

végétales.  

 

 La Z.N.I.E.F.F. de type 1 « Le Bois de la Houssaye Bas-Melins » s’étend sur une 

superficie de 16,78 ha, au sein de la Forêt Syndicale de la Muette. Cette hêtraie 

neutrophile à jacinthe abrite notamment l’Alchémille commune (Alchemilla 

xanthochlora), espèces déterminante de Z.N.I.E.F.F. en Haute-Normandie. Cette 

zone boisée présente un intérêt écologique et floristique pour sa fonction d’habitat 

pour les espèces animales et végétales. 

 

 

 

 

 

 

Photo 1 : ZNIEFF de type 1, le Bois de la Ventelette 

© ALISE 

Photo 2 : ZNIEFF de type 1, le Bois de la Houssaye Bas-Melins © ALISE 
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 La Z.N.I.E.F.F. de type 1 « La Muette » couvre une superficie de 35,21 ha. Elle est constituée d’une forêt située sur une colline et d’une 

zone de cultures. La  zone boisée est constituée d’une hêtraie ponctuée de chênes et de châtaigniers. Les franges forestières sont quant à 

elles constituées de frênes, d’érables, de noisetiers et de bouleaux. Cet habitat abrite deux lépidoptères déterminants de Z.N.I.E.F.F., le 

Versicolore (Endromis versicolora), fréquentant la betulaie, et l’écaille chinée (Euplagia quadripunctaria), appréciant les nombreux 

bouquets d’Eupatoire chanvrine (Eupatorium cannabinum). Cette zone est également reconnue pour la présence du Damier de la Succise 

(Euphydryas aurinia), inscrit à l’annexe II de la Directive Faune-Flore Habitats. 

 

 

 La Z.N.I.E.F.F. de type 1 « Le Bois de la Houssaye Bas la Gruchette » s’étend sur 

une superficie de 12,14 ha, au sein de la Forêt Syndicale de la Muette, située à l’est 

de la Forêt Verte. Cette hêtraie neutrophile abrite deux phanérogames déterminantes 

de Z.N.I.E.F.F., l’Epiaire des Alpes (Stachys alipina L.) et la Gesse des montagnes 

(Lathyrus linifolius (Reichard) Bässler). Outre son intérêt floristique, et bien 

qu’aucune espèce déterminante de faune n’ait été répertoriée sur la zone, le bois de 

la Houssaye Bas la Gruchette possède également un rôle d’habitat pour les 

populations animales.  

 

 

 
 

 Les Z.N.I.E.F.F. de type 2 « La Vallée du Cailly » et « La Vallée du Robec » couvrent respectivement 3 748 et 1 685 hectares et sont 

répertoriées pour leur intérêt écologique.  

 

La Z.N.I.E.F.F. de type 2 « La vallée du Cailly » couvre la partie amont de la vallée du Cailly, la petite vallée de la Clérette ainsi que les versants 

occupés par des bois et des prairies pâturées. L’ensemble forme un vaste corridor écologique caractérisé par la diversité des milieux naturels. Les 

boisements secs à frais des flancs de coteaux sont différents de ceux des plateaux. Des zones humides sont également présentent au niveau de 

cette Z.N.I.E.F.F. ce site présente un fort intérêt écologique puisque de nombreuses espèces animales et végétales y vivent, s’abritent, se 

nourrissent et se reproduisent dans ces habitats. 

 

Photo 3 : ZNIEFF de type 1, le Bois de la Houssaye la Gruchette © ALISE 
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La Z.N.I.E.F.F. de type 2 « La vallée du Robec » comprend la majeure partie de la vallée, en 

dehors des zones urbaines de l’agglomération rouennaise. Les milieux forestiers confèrent à 

cette zone un intérêt écologique majeur. Ces hêtraies essentiellement nitrophiles abritent une 

flore rare. Ces formations ont également une fonction majeure dans la préservation des sols, 

la lutte contre l’érosion et les ruissellements. La vallée offre le refuge pour de nombreuses 

espèces animales, face aux environnements urbain et agricole de la zone. Cette Z.N.I.E.F.F. 

constitue un réservoir de biodiversité aux portes de l’agglomération rouennaise. 

 

 

 

 

 

 

 

b) Les Zones d’Importantes Communautaires pour la Conservation des Oiseaux (Z.I.C.O.) 

Les Z.I.C.O. constituent le premier inventaire des sites de valeur européenne pour l’avifaune, établi en phase préalable de la mise en œuvre de la 

Directive Oiseaux n° 79/409/CEE du 2 avril 1979 du Conseil des Communautés européennes concernant la conservation des oiseaux sauvages. 

 

Les Z.I.C.O. constituent un outil de connaissance appelé à être modifié et n'a pas de valeur juridique directe. 

La directive européenne concernant les oiseaux a pour objectifs : 

 la protection des habitats permettant d’assurer la survie et la reproduction des oiseaux sauvages rares ou menacés, 

 la protection des aires de reproduction, de mue, d’hivernage et des zones de relais des migrations pour l’ensemble des espèces 

migratrices. 

 

Il n’y a pas de Z.I.C.O. sur Quincampoix 

 

© ALISE Photo 4 : ZNIEFF de type 2, La Vallée du Robec 
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II.2.1.2     Protection par la maîtrise foncière 

a) Les Forêts soumises 

Une forêt soumise est une forêt à laquelle s’applique le régime forestier. La gestion de ces forêts est alors assurée par l’Office National des Forêts 

(ONF). Le régime forestier assure une gestion durable des forêts en intégrant les dimensions économiques, écologiques et sociales, permettant la 

conservation du patrimoine naturel, l’exploitation de la ressource et la mise en valeur des richesses naturelles. Les objectifs de protection et de 

gestion de la ressource forestière sont matérialisés dans un document s’intitulant « l’aménagement forestier ». L’aménagement forestier est un 

plan de gestion du massif forestier, se traduisant par un programme pluriannuel d’actions (nombre d’arbres abattable, essences à planter, quantité 

d’espaces à protéger, …). 

 

Deux forêts soumises au régime forestier sont présentes sur Quincampoix. 

 

 La forêt soumise n°18 « Bosc-Guérard Saint-Adrien » s’étend sur une superficie totale 

de plus de 87 hectares. Ce massif forestier est propriété du Conseil général de la Seine-

Maritime. 

 

 

 

 

 

 
 

 La forêt soumise n°52 « La Muette » s’étend sur une superficie totale de près de 500 

hectares. Ce massif forestier est propriété du Syndicat des Biens Communaux de la 

Muette, plus ancien syndicat de France.  

 

 

 

 

Photo 5 : Forêt soumise « Bosc-Guérard Saint-Adrien » 

Photo 6 : Forêt soumise « La Muette » 

© ALISE 

© ALISE 
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Figure 1 : Localisation des Z.N.I.E.F.F. et des forêts soumises au régime forestier sur la commune de Quincampoix (Source : 

DREAL Haute-Normandie) 
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II.2.1.3     Protections règlementaires 

a) Site inscrit - site classé 

Les sites et monuments naturels de caractère historique, artistique, scientifique, légendaire ou pittoresque, susceptibles d'être protégés au titre du 

Code de l’Environnement (ex-loi du 2 mai 1930), sont des espaces ou des formations naturelles, dont la qualité appelle, au nom de l'intérêt 

général, la conservation en l'état (entretien, restauration, mise en valeur, etc. ...) et la préservation de toutes atteintes graves (destruction, 

altération, banalisation, etc....). A compter de la publication du texte (décret ou arrêté) prononçant le classement ou l'inscription d'un site ou d'un 

monument naturel, tous travaux susceptibles de modifier l'aspect ou l'état d'un site sont soumis au contrôle du ministre chargé des sites ou du 

préfet du département. 

 

Il n’y a ni site inscrit ni site classé sur le territoire communal de Quincampoix. 

 

b) Réserves naturelles 

Les réserves naturelles s’appliquent à des parties de territoire dont la faune, la flore, le sol, les eaux, les gisements de minéraux ou de fossiles ou 

le milieu naturel présentent une importance particulière qu’il convient de soustraire à toute intervention artificielle susceptible de la dégrader. 

 

Il n’existe pas de réserve naturelle sur Quincampoix. 

 

c) Arrêtés préfectoraux de protection de biotopes 

Afin de prévenir la disparition des espèces figurant sur la liste prévue à l’article R 211.1 (espèces protégées), le préfet peut fixer, par arrêté, les 

mesures tendant à favoriser, sur tout ou partie du territoire d’un département (à l’exclusion du domaine public maritime), la conservation des 

biotopes tels que mares, marécages, marais, haies, bosquets, landes, dunes, pelouses ou toutes autres formations naturelles, peu exploitées par 

l’homme, dans la mesure où ces biotopes ou ces formations sont nécessaires à l’alimentation, la reproduction, le repos ou la survie des espèces 

(art. 4 du décret n°77-1295 du 25 novembre 1977). 

 

Aucun Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope n’est pris sur la commune de Quincampoix. 
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d) Espaces Naturels Sensibles 

Un "espace naturel sensible" est une notion définie par la loi du 18 juillet 1985, modifiée par celle du 2 février 1995. Le texte officiel dispose qu' 

« afin de préserver la qualité des sites, des paysages, des milieux naturels et d'assurer la sauvegarde des habitats naturels, le Département est 

compétent pour élaborer et mettre en œuvre une politique de protection, de gestion et d'ouverture au public des espaces naturels sensibles, boisés 

ou non. » 

 

Aucun site classé Espace Naturel Sensible n’est répertorié sur Quincampoix. 

 

e) Parcs naturels régionaux 

Les Parcs Naturels Régionaux ont été créés par décret du 1
er

 mars 1967 pour donner des outils spécifiques d'aménagement et de développement à 

des territoires, à l'équilibre fragile et au patrimoine naturel et culturel riche et menacé, faisant l'objet d'un projet de développement fondé sur la 

préservation et la valorisation du patrimoine. Un décret du 1
er

 septembre 1994 leur a donné une assisse réglementaire et leur attribue les objectifs 

suivants : 

 protéger le patrimoine, 

 contribuer à l'aménagement du territoire, au développement économique, social et culturel et à la qualité de la vie, 

 assurer l'accueil, l'éducation et l'information du public, 

 réaliser des actions expérimentales ou exemplaires dans ces domaines et contribuer à des programmes de recherche. 

Le Parc est régi par une charte élaborée avec l'ensemble des partenaires territoriaux. 

 

Quincampoix se trouve en dehors d’un PNR. Le plus proche est le Parc Naturel Régional des Boucles de la Seine Normande. 
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II.2.1.4.    Engagements internationaux 

a) Inventaire Natura 2000 

Le décret n° 95-631 du 5 mai 1995 relatif à la conservation des habitats naturels et des habitats d’espèces sauvages d’intérêt communautaire 

définit le cadre de mise en œuvre de la directive CEE 92-43 du 21 mai 1992 dite « directive HABITATS » concernant la conservation des 

habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvage. 

 

La procédure établit une liste nationale des sites susceptibles d’être reconnus d’importance communautaire et d’être désignés ultérieurement par 

la France comme zone spéciale de conservation en application des articles 3 et 4 de la directive 92-43 et appelés, à ce titre, à faire partie du 

réseau européen « NATURA 2000 ». 

 

Il n’y a pas de site appartenant au réseau Natura 2000 sur 

Quincampoix, le plus proche se trouve à environ 9 km, il 

s’agit du site FR 2300133 « Pays de Bray - Les Cuestas 

Nord et Sud ». 
 

 
 

 

 

 

 

 
 

Figure 2 : Localisation des sites du réseau Natura 2000 les plus 

proches de Quincampoix (Source : DREAL Haute-Normandie) 
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b) Convention de Ramsar 

La convention de Ramsar, relative à la conservation des zones humides d’importance internationale a été signée le 2 février 1971 à Ramsar en 

Iran et ratifiée par la France en octobre 1986. Elle vise à favoriser la conservation des zones humides de valeur internationale du point de vue 

écologique, botanique, géologique, limnologique ou hydrographique et en premier lieu les zones humides ayant une importance internationale 

pour les oiseaux d’eau en toute saison. 

 

Il n’y a pas de zone d’application de la convention Ramsar sur Quincampoix. 

 

 

II.2.2 Les espèces inventoriées sur le territoire communal 

 

Le Muséum National d’Histoire Naturelle est le responsable scientifique de l’inventaire du patrimoine naturel de la France depuis 1979. Il 

collecte et concentre ainsi des données sur la faune et la flore, afin d’évaluer la qualité du Patrimoine Naturel en France. Le réseau de collecte des 

données est constitué de naturalistes, professionnels ou amateurs. Les données ainsi collectées sont alors largement diffusées afin d’être 

accessibles à tous.  

 

Les espèces recensées dans cet Inventaire National du Patrimoine Naturel (INPN) sur la commune de Quincampoix sont listées ci-après. 

 

 

II.2.2.1     La flore 

 Les espèces protégées 

 

D’après les données de l’Inventaire National du Patrimoine Naturel, aucune espèce végétale protégée n’est présente sur la commune de 

Quincampoix. 
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 Les espèces recensées 

 

Taxon 
Espèce 

Nom vernaculaire Nom scientifique 

Dicotylédones 

Lycope d’Europe Lycopus europaeus 

Saule cendré Salix cinerea 

Utriculaire commune Utricularia vulgaris 

Monocotylédones 

Glycérie flottante Glyceria fluitans 

Lentille d’eau bossue Lemna gibba 

Petite lentille d’eau Lemna minor 

Lentille d’eau à trois sillons Lemna trisulca 

Potamot nageant Potamogeton natans 

Potamot fluet Potamogeton pusillus 

Rubanier dressé Sparganium erectum 

Spirodèle à plusieurs racines Spirodela polyrhiza 

Lentille d’eau sans racine Wolfa arrhiza 

Hépatiques - Riccia fluitans 
Source : Inventaire National du Patrimoine Naturel 

 

13 espèces végétales, dont une espèce de mousse (hépatique), sont recensées par l’INPN sur la commune de Quincampoix. Cet inventaire n’est 

cependant pas représentatif de la richesse floristique de la commune qui héberge certainement un nombre d’espèce supérieur. 
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II.2.2.2     La faune 

 Les espèces protégées 

 

Espèce 

Mesure de protection Nom 

vernaculaire 
Nom scientifique 

Canard 

Colvert 
Anas platyrhynchos 

Annexes II/1 et II/2, Directive 79/409/CEE du 2 avril 1979 

Annexe III, Convention relative à la conservation de la vie 

sauvage et du milieu naturel de l’Europe (19/09/1979, 

Berne) 

Accord AEWA - Annexe II, Convention relative à la 

protection des espèces migratrices appartenant à la faune 

sauvage (23/06/1979, Bonn) 

Chevreuil 
Capreolus 

capreolus 

Annexe III, Convention relative à la conservation de la vie 

sauvage et du milieu naturel de l’Europe (19/09/1979, 

Berne) 

Hérisson 

d’Europe 

Erinaceus 

europaeus 

Annexe III, Convention relative à la conservation de la vie 

sauvage et du milieu naturel de l’Europe (19/09/1979, 

Berne) 

Article 2 de l’Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des 

mammifères terrestres protégés sur l’ensemble du territoire 

et les modalités de leur protection 

Triton ponctué Lissotriton vulgaris 

Annexe III, Convention relative à la conservation de la vie 

sauvage et du milieu naturel de l’Europe (19/09/1979, 

Berne) 

Article 3 de l’Arrêté du 19 novembre 2007 fixant la liste 

des reptiles et des amphibiens protégés sur l’ensemble du 

territoire et les modalités de leur protection 
Source : Inventaire National du Patrimoine Naturel 
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 Les espèces recensées 

 

Taxon 
Espèce 

Nom vernaculaire Nom scientifique 

Oiseaux Canard Colvert Anas platyrhynchos 

Amphibiens Triton ponctué Lissotriton vulgaris 

Insectes 

Odonate 

Aechne bleue Aeschna cyanea 

Petite nymphe au corps 

de feu 
Pyrrhosoma nymphula 

Lépidoptère 

Le Fadet commun Coenonympha pamphilus 

Paon du jour Inachis io 

Myrtil Maniola jurtina 

Machaon Papilio machaon 

Tircis Pararge aegeria 

Vulcain Vanessa atalanta 

La vanesse des chardons Vanessa cardui 

Orthoptère 

 

Grillon domestique Acheta domesticus 

Criquet mélodieux Chorthippus biguttulus 

Criquet des pâtures 
Chorthippus parallelus 

parallelus 

Conocéphale bigaré Conocephalus fuscus 

Gomphocère roux Gomphocerippus rufus 

Grillon des bois Nemobius sylvestris 

Nèpe cendrée Nepa cinerea 

Punaise d’eau Notonecta glauca 

Criquet noir ébène Omocestus rufipes 

Phanéroptère commun Phaneroptera falcata 

Decticelle cendrée Pholidoptera griseoaptera 

Grande sauterelle verte Tettigonia viridissima 

Mammifères Chevreuil Capreolus capreolus 
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Hérisson d’Europe Erinaceus europaeus 

Campagnol des champs Microtus arvalis 

Sanglier Sus scrofa 

Taupe d’Europe Talpa europaea 
Source : Inventaire National du Patrimoine Naturel 

 

4 espèces protégées sont recensées par l’INPN sur la commune de Quincampoix. Au total, 28 espèces animales sont listées par l’INPN sur la 

commune. Cet inventaire n’est cependant pas représentatif de la richesse faunistique de la commune qui héberge certainement un nombre 

d’espèce supérieur. 

 

 

II.2.3 Les éléments naturels présents sur le territoire 

 

Le territoire de la commune de Quincampoix présente des éléments naturels potentiellement intéressants du point de vue écologique : des 

boisements et des mares, dont certains sont reconnus par des inventaires patrimoniaux (inventaire Z.N.I.E.F.F.), des zones de culture ainsi qu’un 

bocage encore présent localement. 

 

   II.2.3.1 Les boisements 

Les nombreuses zones boisées du territoire de Quincampoix, outre leur rôle paysager, ont un rôle important dans le fonctionnement écologique 

du secteur. En effet, ces boisements sont des zones de refuge pour la faune et la flore. De plus, ces bois, étendus sur un vaste territoire, au-delà 

des limites communales, constituent un habitat d’intérêt pour les espèces inféodées à ces milieux. Les zones boisées comme la Muette, le Bois de 

la Ventelette ou le Bois de la Houssaye sont reconnus pour leur valeur patrimoniale (inventaire Z.N.I.E.F.F.). 

 

   II.2.3.2 Les mares 

De nombreuses mares peuvent être notées sur le territoire communal. Celles-ci ont des faciès différents, 

selon leur utilisation et leur localisation. Les mares présentent un intérêt écologique fort, avec la présence 

d’une flore spécifique et variée. De même, les mares constituent un habitat privilégié pour de nombreuses 

espèces animales, telles que les amphibiens et les insectes.  

    

Photo 7 : La Mare aux Loups © ALISE 
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II.2.3.3 Le bocage 

Les haies sur QUINCAMPOIX sont essentiellement situées autour des prairies, c'est-à-dire davantage en périphérie du bourg et des hameaux. 

Les haies constituent un habitat ainsi qu’une zone de refuge pour de nombreuses espèces de la faune et la flore. De plus, les haies sont des 

corridors écologiques facilitant les déplacements d’espèces. Les prairies bocagères, généralement vouées au pâturage, peuvent abriter des espèces 

intéressantes, lorsque la pression du bétail reste limitée. Un pâturage intensif, réduit effectivement les potentialités écologiques des prairies. 

 

   II.2.3.4 Les zones de culture 

Les plateaux de la commune de QUINCAMPOIX sont occupés de parcelles de culture. Ces zones cultivées présentent généralement une faible 

valeur écologique, en raison de la nature intensive de l’activité agricole et de l’utilisation de produits phytosanitaires limitant le développement 

d’espèces messicoles.  

 

 

II.2.4 Description et intérêts de la commune 

 

Les principaux enjeux environnementaux de la commune de QUINCAMPOIX concernent les milieux forestiers. En effet, ces milieux sont 

reconnus pour leur intérêt patrimonial par les inventaires Z.N.I.E.F.F. Ils présentent également un intérêt écologique fonctionnel puisque les 

milieux offerts offrent abris, nourriture et lieu de reproduction pour les espèces animales et végétales.  

Les boisements situés sur les versants ont également un rôle dans la préservation des sols (érosion et ruissellement).   

 

 

II.2.5 Les réseaux écologiques 

 

II.2.5.1  Le schéma régional de cohérence écologique SRCE 

 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique a été instauré par la loi Grenelle 2 dans l’objectif de freiner la perte de biodiversité par la 

reconstitution d’un réseau écologique fonctionnel. Il est élaboré conjointement par la Région et l’Etat en association avec un comité régional 

TVB. Il définit également les grands axes d’échanges entre les différents réservoirs de biodiversité. Typiquement nommés corridors écologiques, 

ces voies d’échanges doivent être mises en valeur ou du moins protégées afin d’éviter l’isolement des zones de biodiversité. Le réseau des trames 

verte et bleue vise précisément une continuité écologique entre ces différentes zones. 

En Haute-Normandie, le Schéma Régional de Cohérence Ecologique est convenu d’être finalisé en 2013. 
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II.2.5.2  Les corridors écologiques 

 

D’après les documents de travail du S.R.C.E de Haute-Normandie et du Schéma de Cohérence Territoriale du Pays entre Seine et Bray, la 

commune de Quincampoix présente un corridor privilégié entre le bois de « La Ventelette » à l’ouest du territoire communal et ceux du « Point 

du Jour » et « La Muette - La Houssaye » en limite Est (passage de faune). Il est important de noter que ces différentes entités boisées sont 

considérées comme des Zones Naturelles d’Intérêt Ecologiques Faunistique et Floristique de type 1 et partiellement de type 2. 

Important à l’échelle communale puisqu’il assure un échange entre les massifs boisés précédemment cités, ce corridor écologique permettrait par 

extension d’assurer un lien écologique entre la vallée du Cailly, via la Forêt Verte, et la vallée du Robec puisqu’un second corridor peut être 

identifié à l’Ouest du territoire de Quincampoix, entre le bois de « La Ventelette » et la Forêt Verte en limite communale. 

Au regard de ces éléments, il y a donc lieu de maintenir une coupure d'urbanisation permettant d'assurer les échanges entre les deux réservoirs de 

biodiversité sylvo-arborés. 

 

 

II.2.5.3  La trame verte et bleue 

 

La mise en œuvre de la trame verte et bleue résulte des travaux du Grenelle de l’environnement. Il s’agit d’une mesure destinée à stopper la perte 

de biodiversité en reconstituant un réseau écologique fonctionnel. Ce réseau doit permettre aux espèces d’accomplir leurs cycles biologiques 

complets (reproduction, alimentation, migration, hivernage) et de se déplacer pour s’adapter aux modifications de leur environnement. Il 

contribue également au maintien d’échanges génétiques entre populations. 

 

La loi n 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement fixe l’objectif de création de la 

trame verte et bleue d’ici à 2012. En 2010, la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement décrit les 

objectifs et les modalités de mise en œuvre de la trame verte et bleue aux différentes échelles du territoire : 

 Des orientations nationales définies par le comité opérationnel TVB et décrites dans 3 guides : Choix stratégiques au profit des 

continuités écologiques, Guide méthodologique, TVB et infrastructures linéaires de transport. Ces orientations nationales sont parues sous 

forme de décret.  

 A l’échelle régionale, un Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) est élaboré conjointement par l’Etat et la Région, en 

association avec un comité régional « trame verte et bleue » dont la composition est fixée par décret. 

 A l’échelle locale, les documents d’aménagement de l’espace, d’urbanisme, de planification et projets des collectivités territoriales 

doivent prendre en compte les continuités écologiques et plus particulièrement le Schéma Régional de Cohérence Écologique. 
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Figure 3 : Corridors écologiques sur la commune de Quincampoix  

Source : Documents de travail du S.R.C.E Haute-Normandie,Document de travail du SCoT du Pays entre Seine et Bray 
 
















































































































































































































